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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E4	-	Analyse	du	projet	et	de	son

contexte	-	BTS	MEC	(Management	Économique	de	la

Construction)	-	Session	2017

1.	Rappel	du	contexte	du	sujet

Ce	 corrigé	 concerne	 l'épreuve	 E4	 du	 BTS	 Management	 Économique	 de	 la	 Construction,	 session	 2017.

L'épreuve	 se	 concentre	 sur	 l'économie	 de	 la	 construction,	 en	mettant	 l'accent	 sur	 la	 gestion	 de	 projet,	 la

sous-traitance,	la	TVA,	et	divers	aspects	quantitatifs	et	de	gestion	de	chantier.

2.	Correction	question	par	question

Question	1	:	Définir	la	sous-traitance.

La	 sous-traitance	 est	 un	 procédé	 par	 lequel	 une	 entreprise	 (le	 donneur	 d'ordre)	 confie	 à	 une	 autre

entreprise	(le	sous-traitant)	une	partie	de	ses	obligations	contractuelles.	Cela	peut	 inclure	des	travaux

spécifiques	 ou	 des	 services,	 permettant	 ainsi	 au	 donneur	 d'ordre	 de	 se	 concentrer	 sur	 son	 cœur	 de

métier.

Question	2	:	Avantages	et	limites	de	la	sous-traitance.

Les	avantages	de	la	sous-traitance	incluent	:

Flexibilité	dans	la	gestion	des	ressources.

Accès	à	des	compétences	spécialisées.

Réduction	des	coûts	fixes	liés	à	l'emploi	direct.

Les	limites	comprennent	:

Moins	de	contrôle	sur	la	qualité	des	travaux.

Risques	de	dépendance	envers	le	sous-traitant.

Complexité	dans	la	gestion	des	relations	contractuelles.

Question	3	:	Définir	la	TVA	et	ses	taux	spécifiques	au	Bâtiment	et	Travaux	Publics.

La	 Taxe	 sur	 la	 Valeur	 Ajoutée	 (TVA)	 est	 un	 impôt	 indirect	 sur	 la	 consommation.	 Pour	 le	 secteur	 du

Bâtiment	et	des	Travaux	Publics,	les	taux	de	TVA	sont	généralement	de	:

20	%	pour	la	plupart	des	travaux.

10	%	pour	certains	travaux	de	rénovation.

5,5	%	pour	les	travaux	d'amélioration	de	l'habitat	social.

Question	4	:	Nouveautés	apportées	par	le	principe	d’auto-liquidation	de	la	TVA	en	cas	de

sous-traitance.

Avec	l'auto-liquidation,	c'est	l'entreprise	principale	qui	est	responsable	de	la	déclaration	et	du	paiement

de	 la	TVA	sur	 les	 travaux	sous-traités.	Cela	signifie	que	 le	sous-traitant	ne	 facture	plus	 la	TVA,	ce	qui

simplifie	la	facturation,	mais	impose	à	l'entreprise	principale	de	bien	gérer	ses	déclarations	fiscales.



Question	5	:	Calcul	de	la	TVA	à	payer	par	l’entreprise	principale.

Pour	établir	le	tableau	de	la	TVA,	nous	devons	calculer	:

TVA	collectée	sur	le	chiffre	d'affaires.

TVA	déductible	sur	les	achats.

Exemple	de	calcul	:

Chiffre	d'affaires	HT	d'octobre	:	68	000	€

Achats	HT	d'octobre	:	35	000	€	(20%)	+	7	000	€	(5,5%)

TVA	collectée	=	68	000	€	*	20%	=	13	600	€

TVA	déductible	=	(35	000	€	*	20%)	+	(7	000	€	*	5,5%)	=	7	000	€	+	385	€	=	7	385	€

Solde	de	TVA	à	payer	=	13	600	€	-	7	385	€	=	6	215	€

Question	6	:	Le	solde	de	la	TVA	à	payer	peut-il	être	négatif	?

Oui,	le	solde	de	la	TVA	à	payer	peut	être	négatif	si	la	TVA	déductible	sur	les	achats	est	supérieure	à	la

TVA	collectée.	Dans	ce	cas,	l'entreprise	peut	demander	un	remboursement	ou	reporter	le	crédit	de	TVA

sur	les	périodes	suivantes.

3.	Petite	synthèse	finale

Erreurs	fréquentes	:

Ne	pas	justifier	les	calculs	de	TVA.

Oublier	de	mentionner	les	taux	spécifiques.

Ne	pas	expliquer	les	implications	fiscales	de	la	sous-traitance.

Points	de	vigilance	:

Vérifiez	la	précision	des	données	chiffrées.

Assurez-vous	de	bien	comprendre	les	concepts	de	sous-traitance	et	de	TVA.

Conseils	pour	l'épreuve	:

Rédigez	vos	réponses	de	manière	claire	et	structurée.

Utilisez	des	exemples	concrets	pour	illustrer	vos	propos.

Relisez-vous	pour	éviter	les	fautes	d’orthographe	et	de	syntaxe.
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